
Parcours de Pays du Tech - Le Boulou
Les parcours de Pêche de Pays sont des sites faciles d’accès. Leurs berges

ont été récemment restaurées et les parcours ont été munis

d’une signalétique explicite qui vous donnera des informations clés pour

pêcher (fléchage des accès principaux, espèces de poissons en présence, plan

du parcours...). La pêche y est  libre de réglementation spécifique (on

peut y pêcher moyennant d’être détenteur d’une carte de pêche dans le

respect de la réglementation générale de la pêche ).

L’implantation de ces sites a été réalisée en des lieux riches

d’un patrimoine naturel et historique, non loin d’un « Bistrot de Pays »

où vous pourrez trouver en  plus d’un accueil et d’une restauration de

qualité, des bornes internet sur lesquelles vous pourrez acheter votre carte de

pêche (renseignement à prendre au préalable auprès du bistrotier local).

Sur ce parcours :

Quels poissons y pêcher ?

Chevesne
Anguilles jaunes

Barbeau meridional
Carpe

Vairon Goujon
Perches

Accéder au parcours

Accès : Au Boulou depuis la D618, prendre la sortie « Les Chartreuses » et suivre le chemin de La Rasclose

jusqu’au Tech.

Parking : Au bord du Tech au bout du chemin de La Rasclose.

Limite du pa rcours : Du seuil prise d’eau (rasclosa) du canal des Albères sur 800 m vers l’aval.

Altitude moyenne : 75 m.

Linéaire de cours d’eau pêchable : 800 m en rive droite.

Gamme de largeur du cours d’eau : 15 à 20 m.

Collectivité Piscicole locale : AAPPMA de Maureillas.

Caractéristiques

Type : Parcours de Pays

Catégorie Piscicole : 2ème catégorie

Commune : LE BOULOU

Site de pêche : Tech

Conseil de pêcheur

Le Tech, au Boulou, est large et puissant, la
multitude d’espèces de poissons présents
permet un large choix de technique de pêche.
Pour ma part, je prends plaisir à pêcher à la
mouche sèche. Je tiens à rendre aux chevesnes
ses lettres de noblesse, espèce méfiante et pas
facile à prendre permettant de beaux combats
que l’on soit débutant ou connaisseur. Je pêche
aussi au « kiverteep » sur les « pool » qui cachent
de belles carpes de 1 à 10 kg. L’hiver, aux leurres,
les chevesnes sont hors normes et font régner la
terreur sur l’aval du Tech.
En résumé, la rivière et le cadre sont superbes, le
poisson est au rendez-vous. Eclatez-vous !
Y. Verdaguer
Moniteur-Guide de Pêche des P.O

Pêcher sur ce parcours

Accès à pied au parcours : Facile

Engagement physique : Moyen

Niveau de pêche : 

Pêche aux appâts naturels : Débutant
Pêche à la mouche : Débutant
Pêche aux leurres : Initié

A quel moment ?

Période de pêche conseillée :  Janvier à Juillet puis
Octobre à Décembre
Période de pêche autorisée (Carpe / Chevesne /
Goujon / Perche / Vairon)  : Toute l'année
Période de pêche autorisée (Anguille jaune)  : Du
15 Mars au 01 Juillet puis du 01 au 15 Septembre
La pêche de l'angille argentée est interdite toute
l'année
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Carte d'accès au parcours


